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CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DE LAVAL

Compte rendu de l’assemblée générale annuelle des membres
tenue le 31 mai 2000

au 3235, boulevard Saint-Martin Est, local # 215

Étaient présents :

Hector Boisvert Citoyen
Claudette Boyer Citoyenne
François Caron Citoyen
Benoit Fradet Ville de Laval
Guy Garand CRE de Laval
Claire Gariépy Citoyenne
Philippe Gariépy Citoyen
André Giroux Ville de Laval
Sydney Godsmark Citoyen
Lise Laplante Direction de la santé publique de Laval
Jean Lauzon Éco-Nature de Laval
Louise Hélène Le Beau Citoyenne
Patrick Leduc Citoyen
Normand Legault Union des producteurs agricoles de Laval
Sylvie Marcil Corporation de mise en valeur du bois de l’Équerre
Pierre Martel Atelier de tri des matières plastiques recyclables du Québec
Anne McManus Ressourcerie Laval
Alain Paquette Association pour la conservation du bois Papineau
Claire Roger Comité de protection de l’environnement de Saint-François
Louise Trudeau Citoyenne
Pierre Turgeon Direction de la santé publique de Laval

AGA/00 1. Inscription des participants

De 19hre à 19hre30 les participants s’inscrivent.

AGA/00 2. Ouverture de l’assemblée générale

Sydney Godsmark, Président du CRE de Laval souhaite la
bienvenue aux membres.



AGA/00 3. Adoption de l’ordre du jour

Le point 10 devient Subvention Ville de Laval et les autres points
sont décalés.

Après les modifications de l’ordre du jour, il est proposé par Pierre
Martel d’adopter l’ordre du jour. Appuyé par Claire Roger.

AGA/00 4. Suivi et adoption du compte rendu de l’assemblée générale du
 27 mai 1999

Sydney Godsmark fait la lecture du compte rendu et suit une
période de questions.

Il est proposé par Pierre Martel d’adopter le compte rendu de
l’assemblée générale du 27 mai 1999. Appuyé par Alain Paquette
et adopté à l’unanimité.

AGA/00 5. Modifications des règlements généraux

Guy Garand explique les modifications qui sont apportées aux
règlements généraux.

Texte en vigueur

6.07 Le trésorier

Le trésorier a la garde de tous les fonds et valeurs du CRE de Laval
et dépose ces fonds et valeurs à la ou les banques qui lui sont
indiquées par le conseil d'administration. Il doit, selon la loi
exhiber à tout administrateur et membre du CRE de Laval, sur
demande, tous les livres de comptes et registres du CRE de Laval.
Il signe tous les documents qui exigent sa signature et remplit ses
fonctions et celles qui lui sont attribuées par le conseil
d'administration.

Modification proposée

6.07 Le trésorier

Le trésorier a la garde de tous les fonds et valeurs du CRE de Laval
et dépose ces fonds et valeurs à la ou les banques qui lui sont
indiquées par le conseil d'administration. Il doit, selon la loi
exhiber à tout administrateur et membre du CRE de Laval, sur



demande, tous les livres de comptes et registres du CRE de Laval.
Il signe tous les documents qui exigent sa signature et remplit ses
fonctions et celles qui lui sont attribuées par le conseil
d'administration.
Texte en vigueur

8.01 Livres et comptabilité

Le conseil d'administration fera tenir par le trésorier du CRE de
Laval ou sous son contrôle, un ou des livres de comptabilité dans
lequel ou dans lesquels seront inscrits tous les fonds reçus ou
déboursés par le CRE de Laval et tous les biens détenus. Ce ou ces
livres seront tenus au siège social du CRE de Laval et seront
ouverts en tout temps à l'examen des administrateurs et des
membres.

Modification proposée

8.01 Livres et comptabilité

Le conseil d'administration fera tenir par le trésorier du CRE de
Laval ou sous son contrôle, un ou des livres de comptabilité dans
lequel ou dans lesquels seront inscrits tous les fonds reçus ou
déboursés par le CRE de Laval et tous les biens détenus. Ce ou ces
livres seront tenus au siège social du CRE de Laval et seront
ouverts en tout temps à l'examen des administrateurs. et des
membres.

Résolution 5.1

Il est proposé par Pierre Martel d’adopter les modifications aux
règlements généraux. Appuyé par Claire Roger et adopté à
l’unanimité.

AGA/00 6. Réalisations du CRE de Laval en 1999-2000

Sydney Godsmark présente le rapport d’activités pour 1999-2000

1- Route Verte

1a- Siéger au sein du comité technique et d’implantation de la
Route verte. La réalisation des travaux est prévue pour le début du
mois de juin 2000.



 2 - Espaces verts et bleus

2a- Embaucher une étudiante pour faire l’inventaire et la mise à
jour des bois urbains restants à Laval.

2b- Présenter un mémoire lors de la consultation sur La gestion de
l’eau au Québec par le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement.

2c- Participer à l’Effleure - printemps 2000, informer la population
sur les risques d’utilisation des pesticides pour notre santé et pour
l’environnement en collaboration avec Madame Édith Smeesters du
groupe Nature Action.

2d- Voir à la mise en place d’un organisme pour le reboisement à
Laval.

2e- Voir à la protection et la conservation de la zone inondable 0-
20 ans.

2f- Faire une demande auprès Stratégies Saint-Laurent pour la mise
en place et la reconnaissance d’un comité Zones d’interventions
prioritaires pour les rivières des Mille-Îles et des Prairies.

3- Implication dans le milieu lavallois

3a- Participer à la révision de la Planification stratégique régionale,
“Cap sur le développement durable”, document déclencheur, les
enjeux de développement de la région de Laval.

3b- Participer au projet de stratégie de développement dans le
secteur de la muséologie pour la région de Laval, “L’expérience
muséologique à Laval : partir à la découverte d’une «Île-musée»”.

3c- Supporter les individus et les organismes du milieu.

3d- Créer un site WEB ; http//www.cam.org/~crelava/

3e- Siéger au sein du :

- Conseil d’administration du Conseil régional de développement
   de Laval ;

      - Comité de travail sur la lutte à la pauvreté ;
- Comité régional d’économie sociale à Laval ;
- Comité aviseur du collège Montmorency pour un collège
   environnemental ;



- Table de concertation agro-alimentaire de Laval ;
- Coalition pour la défense du transport en commun de la région

      métropolitaine de Montréal.

4- Membres de différents comités au Regroupement national
    des conseils régionaux de l’environnement du Québec

- Écotourisme
- Eau
- Aménagement, milieu urbain et transport
- Matières résiduelles
- Faune et Parcs

AGA/00 7. Présentation et adoption des états financiers pour 1999-2000

Jean Lauzon présente les états financiers pour 1999-2000

Résolution 7.1

Il est proposé par Pierre Martel d’adopter les états financiers pour
1999-2000. Appuyé par Hector Boisvert et adopté à l’unanimité.

AGA/00 8. Présentation et adoption du plan d’action pour 2000-2001

Sydney Godsmark présente le plan d’action pour 2000-2001 soit :

- Participer à l’implantation de la Route verte et s’assurer que le
   tracé initial soit respecté

- Participer à la consultation publique sur la révision de La
   planification stratégique régionale

- Assurer une meilleure visibilité au CRE de Laval via les
  différents médias ;

- Élaborer avec les organismes du milieu un plan d’action pour
  favoriser la conservation et la protection des espaces verts et
  bleus

- Continuer de siéger au sein des différents comités et organismes

- Organiser des déjeuners causeries (conditionnel à l’obtention
   d’une subvention du MENVIQ)

- Participer aux différentes consultations concernant la grande
   région métropolitaine



- Produire un bulletin d’information

- Inventorier les différents sites de transbordement et
  d’enfouissement des matériaux secs

- Continuer d’appuyer les organismes dans leurs démarches

- Participer à la mise en place d’un organisme à but non lucratif
  pour le reboisement et le verdissement de Laval

Résolution 8.1

Il est proposé par Pierre Martel d’adopter le plan d’action pour
2000-2001. Appuyé par Patrick Leduc et adopté à l’unanimité.

AGA/00 9. Élection des membres du conseil d’administration

Sydney Godsmark mentionne que les postes suivants au conseil
d’administration sont vacants :

- Organismes environnementaux (3)
- Direction de la santé publique de Laval

Sydney Godsmark propose que André Giroux et Guy Garand
soient respectivement Président et Secrétaire d’élection.

Organismes environnementaux

Pierre Martel propose Anne McManus Accepte
Jean Lauzon propose Claire Roger Accepte

Direction de la santé publique de Laval

Lise Laplante Accepte

Les membres félicitent les nouveaux administrateurs.

AGA/00 10. Cotisation Ville de Laval

Benoit Fradet demande à ce que la contribution de Ville de Laval
soit divisée en deux parties et apparaisse comme suit : 100$ pour la
cotisation membre et 900$ comme une subvention et que cela
figure dans les prochains états financiers.



AGA/00 11. Varia

Rien ne figure au varia.

AGA/00 12. Fermeture de l’assemblée générale annuelle

Il est proposé par Lise Laplante la fermeture de l’assemblée
générale à 21hre35. Appuyé par Claire Roger et adopté à
l’unanimité.

                                                                                                                      
Sydney Godsmark Jean Lauzon
Président Secrétaire – trésorier



RAPPORT D’ACTIVITÉS POUR 2000-2001

1- Route verte

Siège au sein du comité technique et d’implantation de la Route verte. La
réalisation des travaux débutera à l’automne 2000.

2- Espaces verts et bleus

2a- Embaucher une étudiante pour inventorier et localiser les milieux humides sur
      le territoire de Laval ;

2b- Participer à l’Effleure printemps 2001, sensibiliser la population aux bienfaits
      de l’arbre et des bois en milieu urbain et périurbain. Identifier et représenter
      les derniers bois sur une carte du territoire de Laval et informer la population
      de l’importance de protéger, conserver et de mettre en valeur ces espaces
      naturels qui sont  les derniers joyaux de l’île Jésus ;

2c- Assurer avec la collaboration des citoyennes et citoyens une surveillance de la
       zone inondable 0-20 ans et rapporter les cas d’infraction auprès des instances
       municipales et du ministère de l’Environnement du Québec ;

2d- Assurer avec la collaboration des citoyennes et des citoyens une surveillance
      des rejets dans nos rivières et signaler les cas d’infraction auprès des instances
      municipales et du ministère de l’Environnement ;

2e- Participer au Groupe de travail ad hoc sur la Stratégie sur les aires protégées
      en milieu urbain et périurbain. Le groupe de travail est composé d’une
      trentaine de personnes provenant des différents milieux de la Communauté
      métropolitaine de Montréal ;

2f- Participer au Comité de travail sur la protection, la conservation et la mise en
      valeur des bois de Laval. Le comité est composé de représentants de Ville de
      Laval, du gouvernement du Québec et d’observateurs ;

3- Implication dans la collectivité lavalloise

3a- Participer à la révision de la Planification stratégique régionale, Cap sur le
     développement durable, document déclencheur, les enjeux de développement
     de la région de Laval, du Conseil régional de développement de Laval ;

3b- Supporter les individus et les organismes du milieu qui ont à cœur la
       protection et l’amélioration de la qualité de l’environnement et de la qualité
       vie ;



3c- Embaucher une étudiante en secrétariat informatique pour la mise à jour du
      site WEB : www3.sympatico.ca/credelaval.

3d- Siéger au sein du :

- Conseil d’administration et de l’Exécutif du Conseil régional de développement
  de Laval ;

- Comité de travail à la lutte à la pauvreté ;

- Comité régional d’économie sociale de Laval ;

- Table de concertation agroalimentaire de Laval ;

- Coalition pour la défense du transport en commun de la région métropolitaine de
  Montréal ;

- Conseil d’administration du Regroupement national des Conseils régionaux de
   l’environnement du Québec et membre des comités de travail suivants :

 - Écotourisme ;
- Eau ;
- Aménagement, milieu urbain et transport ;
- Matières résiduelles ;
- Faune et parcs.

- Forum énergie Laval

4- Gestion des matières résiduelles

4a- Commenter le Projet de règlement sur l’élimination des matières résiduelles
       du gouvernement du Québec et participer à plusieurs séances de travail.

4b- Participer au colloque sur l’élimination des matières résiduelles



PLAN D’ACTION POUR 2001-2002

1- Route verte

- Participer à l’implantation de la Route verte et s’assurer que l’on respecte le
  tracé initial;

2- Espaces naturels verts et bleus

2a- Organiser avec la collaboration du Conseil régional de développement de Laval et le
      ministère de l’Environnement direction Laval, la consultation publique concernant
      la Stratégie québécoise sur les aires protégées ;

2b- Produire un mémoire dans le cadre de la Stratégie québécoise sur les aires protégées ;

2c- Cartographier et faire l’inventaire biologique des milieux humides en partenariat avec
       le ministère de l’Environnement direction Laval ;

2d- Développer et proposer un plan global de protection et de mise en valeur des bois de
      la région de Laval en partenariat avec les ministères : des Affaires municipales et de
      la Métropole, de l’Environnement, des Ressources Naturelles, la Société de la faune
      et des parcs du Québec et Ville de Laval.

3- Gestion des matières résiduelles

3a- Participer aux discussions concernant le Projet de règlement sur l’élimination des
      matières résiduelles ;

3b- Participer à la consultation publique concernant le Plan de gestion des matières
      résiduelles de la Municipalité régionale de comté de Laval ou de la Communauté
      Métropolitaine de Montréal et produire un mémoire ;

4- Aménagement du territoire

- Participer aux discussions et aux différentes consultations concernant le cadre
  d’aménagement de la Communauté Métropolitaine de Montréal ;

5- Implication et orientation du CRE de Laval

5a- Assurer une meilleure visibilité au CRE de Laval en produisant et publiant une
       chronique environnementale ;

5b- Continuer d’appuyer les organismes dans leurs démarches ;



5c- Continuer de siéger au sein des différents comités et organismes ;

- Comité de travail sur la protection, la conservation et la mise en valeur des bois
   de Laval ;

- Conseil d’administration et de l’exécutif du Conseil régional de développement
  de Laval ;

- Comité de travail à la lutte à la pauvreté ;

- Comité régional d’économie sociale de Laval ;

- Club-conseil en agroenvironnement de Laval ;

- Forum énergie Laval ;

- Regroupement des cinq (5) CREs de la région Métropolitaine de Montréal ;

- Coalition pour la défense du transport en commun de la région métropolitaine de
  Montréal ;

- Conseil d’administration du Regroupement national des Conseils régionaux de
     l’environnement du Québec ;

5d- Gérer toute priorité environnementale qui surviendra au cours de l’années 2001-2002;



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
EN 2000-2001

Président Sydney Godsmark Citoyen

Vice-président Normand Legault Union des producteurs
Agricoles de Laval

Secrétaire Pierre Martel Atelier de tri des matières
plastiques recyclables du
Québec inc.

Trésorier Jean Lauzon Éco-Nature

Administrateur Sylvain Chéron Collège Montmorency

Administrateur Benoit Fradet Ville de Laval

Administrateur Lise Laplante Direction santé publique de
 Laval

Administrateur Benoit Le Siège Comité des citoyens de Laval-
des-Rapides

Administrateur Sylvie Marcil Corporation pour la mise en
Valeur du bois de l’Équerre

Administrateur Anne McManus Ressourcerie Laval

Administrateur Alain Paquette Association pour la
conservation du Bois Papineau

Administrateur Claire Roger Comité de protection de
l’environnement de Saint-
François


